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TITRE III 
 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS APPLICABLES 
 

À LA ZONE A 

 
 
 
 
 
 
CARACTÈRE ET VOCATION DE LA ZONE 
 
Cette zone correspond aux espaces agricoles. 
 
Elle comporte deux secteurs :  
 

- secteur A1 ayant vocation à être particulièrement protégé en raison du potentiel agronomique et 
économique des terres agricoles. 

- secteur A2 autorisant l'exploitation de carrières. 
 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
 

ARTICLE A. 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Les constructions, occupations ou utilisations du sol autres que celles visées à l'Article A. 2. 
 
 
ARTICLE A. 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Les installations et les occupations du sol nécessaires à la gestion des exploitations agricoles si les 
conditions définies au schéma directeur départemental des structures agricoles de l’Essonne, prescrit par 
arrêté préfectoral du 6 mars 2007, sont respectées. 
 
En secteurs A1 et A2 : 
Sont admis, sous réserve de ne pas porter atteinte à l’exploitation agricole : 

- les constructions à destination d’habitation, à condition qu’elles soient nécessaires à la gestion des 
exploitations agricoles d’une superficie au moins égale à la moitié de la surface minimale 
d'installation définie par arrêté préfectoral du  6 mars 2007. 

- les constructions et installations strictement liées aux exploitations agricoles, à condition qu’elles 
s’intègrent de manière satisfaisante au paysage naturel et à l’environnement. 

- Les constructions et les installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
- Les locaux techniques (type Électricité - Gaz, Télécom...), à condition qu’ils s’intègrent de manière 

satisfaisante au paysage naturel et à l’environnement. 
- Les bâtiments reconstruits après sinistre, à condition que la reconstruction ait lieu dans les 3 ans 

suivant le sinistre et que leur volume reconstruit soit identique à celui qui préexistait avant sinistre.  

 
En secteur A2 : 

- les ouvertures et exploitations de carrières, à condition qu’elles prennent des dispositions pour 
s’inscrire dans le site et l’environnement naturel. 
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SECTION II - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE A. 3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC  
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée directement ou, le cas 
échéant, par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fond voisin par application de l'article 682 du Code 
Civil. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité et de la défense contre l'incendie ; ils doivent notamment permettre une desserte automobile à 
moins de 50 m de toutes les occupations du sol autorisées. 
 
 
ARTICLE A. 4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS (EAU, 
ASSAINISSEMENT, ELECTRICITE)  
 
Alimentation en eau potable : 
 
Le branchement sur le réseau d'eau potable public est obligatoire pour toute construction nouvelle qui 
requiert une alimentation en eau. 
 
Assainissement : 
 
a) - Eaux usées : 
 
Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute nouvelle construction. 
 
Toutefois, en l'absence de réseau et seulement dans ce cas, un assainissement individuel conforme à la 
réglementation en vigueur est autorisé. 
 
Les installations seront conçues de manière à pouvoir être branchées sur le réseau collectif dès la 
réalisation de ce dernier.  
 
Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau et égouts 
pluviaux est interdite. 

 
Sans préjudice de la réglementation applicable aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, l’évacuation des eaux usées liées aux activités autres que domestiques dans le réseau 
public d’assainissement est soumise aux prescriptions de qualité définies par la réglementation en vigueur. 
 
b) - Eaux pluviales : 
 
Tout aménagement réalisé sur un terrain doit être conçu de façon à ne pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. 
 
Les eaux pluviales provenant des toitures et surfaces imperméabilisées doivent être prioritairement 
infiltrées sur la parcelle. 
 
Les eaux excédentaires, non absorbées, doivent être dirigées vers les fossés et les canalisations du 
réseau collectif prévu à cet effet (lorsque celui-ci existe), conformément à la réglementation en vigueur. 
 
c) Réseaux divers : 
 
Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (Télécommunications, électricité) doit 
être effectué en souterrain jusqu’à la limite du domaine public en un point à déterminer avec le service 
concessionnaire. 
 
 
ARTICLE A. 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
1/ Les constructions, à l’exception des constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif, doivent être implantées en recul minimal de 12  mètres par rapport à l'axe des voies. 
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2/ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif peuvent 
s’implanter à l’alignement ou en retrait des voies. 
 
3/ L’ensemble de ces dispositions précédentes ne s’applique pas : 

- à l’aménagement (extension, surélévation, transformation) des constructions existantes à la date 
d’approbation du PLU dont l’implantation ne respecte pas les règles de la présente zone, à 
condition que la distance par rapport l’alignement ne soit pas diminuée 

 
 
ARTICLE A. 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
1/ Les constructions, à l’exception des constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif, doivent être implantées en recul minimal de 8 mètres par rapport aux limites séparatives. 
 
2/ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif peuvent 
s’implanter sur une ou plusieurs limites séparatives ou en retrait des limites séparatives. 
 
3/ Les règles du présent article ne s’appliquent pas :  

 aux bâtiments annexes des constructions à destination d’habitation dès lors qu’ils présentent une 
emprise au sol de moins de 20 m2 et qu’ils ne dépassent pas une hauteur de 2,5 m mesurée du 
terrain naturel à l’égout du toit : pour ces bâtiments, le recul imposé est de 1 mètre minimum, 

 à la reconstruction après sinistre des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU dont 
l’implantation ne respecte pas les règles de la zone, 

 à l’aménagement (extension, surélévation, transformation) des constructions existantes à la date 
d’approbation du PLU dont l’implantation ne respecte pas les règles de la zone, sous réserve :  

o que la distance par rapport à la limite séparative ne soit pas diminuée. 

 
 
ARTICLE A. 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Les constructions non contiguës doivent être implantées les unes par rapport aux autres,  à une distance 
minimale de 8 mètres. 
 
Les règles du présent article ne s’appliquent pas :  

 aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
 aux piscines non couvertes, 

 à la reconstruction après sinistre des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU dont 
l’implantation ne respecte pas les règles de la zone, 

 à l’aménagement (extension, surélévation, transformation) des constructions existantes à la date 
d’approbation du PLU dont l’implantation ne respecte pas les règles de la zone, sous réserve que la 
distance initiale entre les deux constructions ne soit pas diminuée. 

 
 
ARTICLE A. 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
En secteur A1, sur les espaces verts intérieurs privés (EVIP) identifiés sur les documents graphiques du 
PLU, l’emprise au sol des constructions et aménagements autorisés ne pourra pas dépasser 10 % de ces 
espaces classés EVIP. 
 
 
ARTICLE A. 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE A. 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 
 
Par leur aspect extérieur, les constructions et autres occupations du sol ne doivent pas porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, au site et au paysage. 
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ARTICLE A.12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 
D’AIRES DE STATIONNEMENT  

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou exploitations, doit être 
assuré en dehors des voies publiques. 
 
 
ARTICLE A. 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 
D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 
 
Les terrains indiqués aux documents graphiques par le tramage Espaces Boisés Classés, correspondent à 
des espaces boisés qu'il convient de conserver, de protéger ou de créer, en application des dispositions 
de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions 
contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement prévue par les 
articles L.311-1 et suivants, L.312-1 et suivants du Code Forestier. 
 
Sauf application des dispositions de l'article L 130-2 du Code de l'Urbanisme, ces terrains sont 
inconstructibles. 
 
 

___________________________________ 


